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FIDUFRANCE CONSEIL UNIQUE DE LA FUSION ENTRE 

RELAIS DU SILENCE ET LA SOCIETE EUROPEENNE D’HOTELLERIE 

 

 

FIDUFRANCE CONSEILLE LE 1ER
 GROUPE COOPERATIF EUROPÉEN MULTIMARQUE D’HÔTELIERS INDÉPENDANTS  

La société Européenne d’Hôtellerie (SEH) et la Société Relais du Silence S.A. Coop, toutes deux membres de 

la FCA (Fédération des Enseignes du Commerce Associé), viennent de fusionner leurs activités avec l’appui 

de la FCA. 

 

La nouvelle entité juridique commune, qui prend le nom de SEH regroupe désormais 544 établissements 

sous quatre marques : 34  « P’tit Dej-Hotel », 290 « Inter-Hotel », 10 « Qualys-Hotel » et 210 « Relais du 

Silence », soit 544 établissements allant de 1 à 4 étoiles parmi lesquels 74 « Relais du Silence » répartis dans 

neuf pays européens. 

 

Fidufrance, avec Denys Angeloglou, Jean-Marie Bonneville  et Joris Chaumont,  ont accompagné les deux 

coopératives dans leur rapprochement qui s’est fait par étapes, sur une période de près de deux ans.  

 

Le nouveau groupe coopératif  devient ainsi un acteur économique de tout premier plan au niveau européen 

avec pour objectifs d’aider les hôteliers indépendants à se développer, à optimiser leur chiffre d’affaires et à 

rentabiliser leurs établissements.  

 

Fidufrance a assisté la Société Relais du Silence et la Société Européenne d’Hôtellerie dans leurs choix 

stratégiques pour  cette fusion et  rédigé les principaux actes relatifs à ce rapprochement. 

 

FIDUFRANCE CONSEIL UNIQUE DE LA FUSION  
Denys Angeloglou, Jean-Marie Bonneville et Joris Chaumont sont intervenus aux côtés des deux entités 

pour le montage juridique et fiscal de l’opération : les négociations entre les réseaux, les problématiques des 

marques, la rédaction de la documentation juridique, la définition des règles de gouvernance la rédaction 

des nouveaux pactes sociaux de la coopérative unifiée. 

 

Fidufrance a accompagné les dirigeants des deux coopératives sur l’ensemble des aspects juridiques et 
fiscaux de ce rapprochement : 
 

- étude des spécificités des chacune des deux coopératives, notamment de leur gouvernance et 

participation, très en amont du projet, à la stratégie du rapprochement ;  

- assistance de l’ensemble des parties prenantes dans les discussions relatives aux conditions 

financières de la fusion, à la définition de la nouvelle gouvernance, réorganisation des statuts de 

l’absorbante et du règlement intérieur. 

- Mise au point et rédaction de l’essentiel de la documentation juridique: accord de partenariat 

préalable, projet de traité de fusion,  nouveaux pactes sociaux.  



 

FIDUFRANCE, UNE EXPÉRIENCE RECONNUE DU DROIT DES COOPÉRATIVES   

Les réseaux ont pu bénéficier d’une expérience et de compétences reconnues en matière de droit des 

coopératives qui ont amené Fidufrance à conduire de nombreux regroupements et, réorganisations et 

opérations de croissance externe dans le secteur du commerce associé : filialisation d’activités au sein de 

coopératives permettant l’entrée au capital des adhérents et le financement d’opérations de croissance 

externe (notamment le rachat de réseaux de franchise), fusion de coopératives, création de réseaux de 

franchise, de GIE, etc., dans des secteurs économiques variés : optique, bijouterie, meubles, pharmacie, 

communication et CHR en particulier.  

 

Cette fusion permet à Fidufrance d’intervenir à nouveau dans une opération de rapprochement entre deux 

réseaux coopératifs de commerçants indépendants animés par  un état d’esprit coopératif et une dynamique 

entrepreneuriale. La SEH  entend  développer ses 4 marques afin d’atteindre d’ici 5 ans : 150 « P’tit Dej-

Hotel », 400 « Inter-Hotel », 100 « Qualys-Hotel » et 350 « Relais du Silence » avec 30% de ses hôtels hors de 

l’hexagone.  

 
 

A propos de Fidufrance : 

 

Cabinet de droit des affaires, Fidufrance réunit 29 professionnels : 5 associés, 9 collaborateurs, 7 paralegals, 5 secrétaires et 3 

fonctions support. 

 

Ses domaines de compétences sont les suivants : 

 

• Fusions-acquisitions : définition en amont de la stratégie de l'opération avec le client, audit, négociation du 

prix et des modalités de cession, rédaction des accords,  opération de restructuration, étude de la fiscalité 

post-opération, 

• Capital investissement : audit, levée de fonds, convention et pacte d'actionnaires, 

• Droit des sociétés : émission de valeurs mobilières, introduction en bourse, secrétariat juridique des sociétés 

cotées et non cotées, 

• Droit de l'entreprise : contentieux, distribution, concurrence, contrats de services, 

• Droit fiscal et patrimonial des personnes morales, de leurs dirigeants et de leurs actionnaires, 

• Propriété intellectuelle : conseil et contentieux dans la protection d’actifs intellectuels et immatériels, 

• Droit social : conseil et contentieux du droit du travail, 

• Droit financier : financement de haut de bilan. 

 
Ses clients interviennent dans des secteurs variés : services, hôtellerie, restauration, industrie, luxe, nouvelles 

technologies, médias, établissements financiers, fonds d’investissement. 
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